
CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Recommandation 202

RECOMMANDATION CONCERNANT 
LES SOCLES NATIONAUX DE PROTECTION SOCIALE

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du 
Travail, et s’y étant réunie le 30 mai 2012, en sa cent unième session;

Réaffirmant que le droit à la sécurité sociale est un droit de la personne;

Reconnaissant que le droit à la sécurité sociale est, avec la promotion de l’emploi, 
une nécessité économique et sociale pour le développement et le progrès;

Reconnaissant que la sécurité sociale est un outil important pour prévenir et 
réduire la pauvreté, les inégalités, l’exclusion sociale et l’insécurité sociale, 
pour promouvoir l’égalité des chances, l’égalité entre hommes et femmes et 
l’égalité raciale et pour soutenir la transition de l’emploi informel à l’emploi 
formel;

Considérant que la sécurité sociale est un investissement dans les hommes et les 
femmes leur donnant la capacité de s’adapter aux changements de l’économie 
et du marché du travail et que les systèmes de sécurité sociale agissent en tant 
qu’amortisseurs sociaux et économiques automatiques et qu’ils contribuent à 
stimuler la demande globale en période de crise et au-delà ainsi qu’à favoriser 
la transition vers une économie plus durable;

Considérant qu’une priorité donnée à des politiques visant à promouvoir la 
croissance durable à long terme, associées à l’inclusion sociale, contribue 
à surmonter l’extrême pauvreté et à réduire les inégalités et les différences 
sociales dans les régions et entre elles;

Reconnaissant que la transition vers l’emploi formel et l’établissement de systèmes 
de sécurité sociale durables se renforcent mutuellement;

Rappelant que la Déclaration de Philadelphie reconnaît l’obligation solennelle 
pour l’Organisation internationale du Travail de contribuer «à réaliser (…) 
l’extension des mesures de sécurité sociale en vue d’assurer un revenu de 
base à tous ceux qui ont besoin d’une telle protection, ainsi que des soins 
médicaux complets»;

Considérant la Déclaration universelle des droits de l’homme, en particulier les 
articles  22 et 25, et le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, en particulier les articles 9, 11 et 12;

Considérant en outre les normes de l’OIT relatives à la sécurité sociale, en 
particulier la convention (no  102) concernant la sécurité sociale (norme 
minimum), 1952, la recommandation (no  67) sur la garantie des moyens 
d’existence, 1944, et la recommandation (no 69) sur les soins médicaux, 1944, 
et notant que ces normes conservent toute leur pertinence et continuent 
d’être des références importantes pour les systèmes de sécurité sociale;

Rappelant que la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation 
équitable reconnaît que «les engagements et les efforts des Membres et de 
l’Organisation visant à mettre en œuvre le mandat constitutionnel de l’OIT, 
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notamment par l’intermédiaire des normes internationales du travail, et à 
placer le plein emploi productif et le travail décent au cœur des politiques 
économiques et sociales devraient se fonder sur [l’objectif pouvant] se 
décliner comme suit: (…) ii) prendre et renforcer des mesures de protection 
sociale (…) durables et adaptées aux circonstances nationales, en particulier 
(…) l’extension de la sécurité sociale à tous»;

Considérant la résolution et les conclusions concernant la discussion récurrente 
sur la protection sociale (sécurité sociale), adoptées par la Conférence 
internationale du Travail à sa centième session (2011), qui reconnaissent le 
besoin d’une recommandation qui viendrait compléter les normes existantes 
de l’OIT relatives à la sécurité sociale et fournir des orientations aux 
Membres aux fins de l’établissement de socles de protection sociale adaptés 
à la situation et au niveau de développement de chaque pays, dans le cadre 
de systèmes complets de sécurité sociale;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives aux socles de 
protection sociale, question qui fait l’objet du quatrième point à l’ordre du 
jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une 
recommandation,

adopte, ce quatorzième jour de juin deux mille douze la recommandation ci-après, 
qui sera dénommée Recommandation sur les socles de protection sociale, 2012.

I. Objectifs, champ d’application et principes

1. La présente recommandation fournit aux Membres des orientations pour:
a) établir ou maintenir, selon le cas, des socles de protection sociale en tant 

qu’élément fondamental de leurs systèmes nationaux de sécurité sociale;
b) mettre en œuvre les socles de protection sociale dans le cadre de stratégies 

d’extension de la sécurité sociale qui assurent progressivement des niveaux plus 
élevés de sécurité sociale au plus grand nombre de personnes possible, selon les 
orientations données par les normes de l’OIT relatives à la sécurité sociale.

2. Aux fins de la présente recommandation, les socles de protection sociale 
sont des ensembles de garanties élémentaires de sécurité sociale définis à l’échelle 
nationale qui assurent une protection visant à prévenir ou à réduire la pauvreté, la 
vulnérabilité et l’exclusion sociale.

3. Reconnaissant la responsabilité générale et principale qui incombe à l’Etat 
de donner effet à la présente recommandation, les Membres devraient appliquer les 
principes suivants:
a) universalité de la protection, fondée sur la solidarité sociale;
b) droit aux prestations prescrit par la législation nationale;
c) caractère adéquat et prévisible des prestations;
d) non-discrimination, égalité entre hommes et femmes et prise en compte des 

besoins spécifiques;
e) inclusion sociale, y compris des personnes travaillant dans l’économie informelle;
f) respect des droits et de la dignité des personnes couvertes par les garanties de 

sécurité sociale;
g) réalisation progressive, y compris moyennant la fixation d’objectifs et de délais;
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h) solidarité en matière de financement, allant de pair avec la recherche du meilleur 
équilibre possible entre les responsabilités et les intérêts parmi ceux qui financent 
et bénéficient des régimes de sécurité sociale;

i) prise en considération de la diversité des méthodes et approches, y compris des 
mécanismes de financement et des systèmes de fourniture des prestations;

j) gestion financière et administration saines, responsables et transparentes;
k) pérennité financière, budgétaire et économique, compte dûment tenu de la justice 

sociale et de l’équité;
l) cohérence avec les politiques sociales, économiques et de l’emploi;
m) cohérence entre les institutions chargées d’assurer les services de protection 

sociale;
n) services publics de qualité améliorant l’efficacité des systèmes de sécurité sociale;
o) efficacité et accessibilité des procédures de réclamation et de recours;
p) suivi régulier de la mise en œuvre et évaluation périodique;
q) plein respect de la négociation collective et de la liberté syndicale pour tous les 

travailleurs;
r) participation tripartite avec les organisations représentatives d’employeurs et 

de travailleurs ainsi que la consultation d’autres organisations pertinentes et 
représentatives de personnes concernées.

II. Socles nationaux de protection sociale

4. Les Membres devraient, en fonction de leur situation nationale, établir aussi vite 
que possible et maintenir leurs socles de protection sociale qui devraient comporter 
des garanties élémentaires de sécurité sociale. Ces garanties devraient assurer au 
minimum à toute personne dans le besoin, tout au long de la vie, l’accès à des soins 
de santé essentiels et une sécurité élémentaire de revenu qui ensemble garantissent 
un accès effectif aux biens et services définis comme nécessaires à l’échelle nationale.

5. Les socles de protection sociale visés au paragraphe 4 devraient comporter au 
moins les garanties élémentaires de sécurité sociale suivantes:
a) accès à un ensemble de biens et services définis à l’échelle nationale comme étant 

des soins de santé essentiels, y compris les soins de maternité, qui réponde aux 
critères de disponibilité, d’accessibilité, d’acceptabilité et de qualité;

b) sécurité élémentaire de revenu pour les enfants, se situant au moins à un niveau 
minimal défini à l’échelle nationale, assurant l’accès à l’alimentation, à l’éducation, 
aux soins et à tous autres biens et services nécessaires;

c) sécurité élémentaire de revenu, se situant au moins à un niveau minimal défini 
à l’échelle nationale, pour les personnes d’âge actif qui sont dans l’incapacité de 
gagner un revenu suffisant, en particulier dans les cas de maladie, de chômage, 
de maternité et d’invalidité;

d) sécurité élémentaire de revenu pour les personnes âgées, se situant au moins à 
un niveau minimal défini à l’échelle nationale.

6. Sous réserve des obligations internationales auxquelles ils sont assujettis, les 
Membres devraient fournir les garanties élémentaires de sécurité sociale mentionnées 
dans la présente recommandation au moins à tous les résidents et enfants, tels que 
définis par la législation nationale.

7. Les garanties élémentaires de sécurité sociale devraient être instaurées par la 
loi. La législation nationale devrait définir la gamme, les conditions d’attribution et le 



4

niveau des prestations qui donnent effet à ces garanties. Des procédures de réclamation 
et de recours impartiales, transparentes, efficaces, simples, rapides, accessibles et peu 
coûteuses devraient aussi être définies. L’accès aux procédures de réclamation et de 
recours devrait être sans frais pour le demandeur. Des systèmes permettant d’améliorer 
le respect des cadres juridiques nationaux devraient être en place.

8. Lorsqu’ils définissent les garanties élémentaires de sécurité sociale, les 
Membres devraient dûment tenir compte de ce qui suit:
a) les personnes ayant besoin de soins de santé ne devraient pas être confrontées 

à une charge trop lourde ni à un risque accru de pauvreté résultant des 
conséquences financières de l’accès aux soins de santé essentiels. La gratuité des 
soins médicaux prénatals et postnatals devrait également être envisagée pour les 
personnes les plus vulnérables;

b) la sécurité élémentaire de revenu devrait permettre de vivre dignement. Les 
niveaux minimaux de revenu définis à l’échelle nationale peuvent correspondre 
à la valeur monétaire d’un ensemble de biens et services nécessaires, aux seuils 
nationaux de pauvreté, à des seuils de revenu définis pour l’octroi de l’assistance 
sociale ou à d’autres seuils comparables établis par la législation ou la pratique 
nationales, et peuvent tenir compte des différences régionales;

c) les niveaux des garanties élémentaires de sécurité sociale devraient être 
régulièrement réexaminés dans le cadre d’une procédure transparente établie 
par la législation ou la pratique nationales, selon qu’il convient;

d) s’agissant de la fixation et du réexamen des niveaux de ces garanties, la 
participation tripartite avec les organisations représentatives d’employeurs et 
de travailleurs ainsi que la consultation d’autres organisations pertinentes et 
représentatives de personnes concernées devraient être garanties.

9. (1) Lorsqu’ils fournissent les garanties élémentaires de sécurité sociale, les 
Membres devraient envisager différentes approches en vue de mettre en œuvre la 
combinaison la plus efficace et efficiente de prestations et de régimes, compte tenu 
du contexte national.

(2) Ces prestations peuvent comprendre les prestations à l’enfance et aux 
familles, les prestations de maladie et les soins de santé, les prestations de maternité, 
les prestations d’invalidité, les prestations de vieillesse, les prestations de survivants, 
les prestations de chômage et les garanties d’emploi, les prestations en cas d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles, ainsi que toute autre prestation sociale en 
espèces ou en nature.

(3) Ces prestations peuvent être dispensées par des régimes tels que des régimes 
de prestations universels, d’assurance sociale, d’assistance sociale, d’impôt négatif 
sur le revenu, des régimes publics d’emploi et des régimes d’aide à l’emploi.

10. Lors de la conception et de la mise en œuvre des socles nationaux de 
protection sociale, les Membres devraient:
a) combiner mesures préventives, promotionnelles et actives, prestations et services 

sociaux;
b) promouvoir l’activité économique productive et l’emploi formel en envisageant 

des politiques qui incluent la passation de marchés publics, l’affectation de crédits 
budgétaires publics, l’inspection du travail, des politiques du marché du travail et 
des incitations fiscales et qui favorisent l’éducation, la formation professionnelle, 
les aptitudes productives et l’employabilité;

c) assurer la coordination avec d’autres politiques favorisant l’emploi formel, la 
création de revenu, l’éducation, l’alphabétisation, la formation professionnelle, 
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les qualifications et l’employabilité, réduisant la précarité et promouvant l’emploi 
stable, l’esprit d’entreprise et les entreprises durables dans le cadre du travail 
décent.

11. (1) Les Membres devraient envisager de recourir à un ensemble varié 
de méthodes pour mobiliser les ressources nécessaires afin d’assurer la viabilité 
financière, budgétaire et économique des socles nationaux de protection sociale, en 
tenant compte des capacités contributives des différents groupes de la population. 
Ces méthodes, appliquées séparément ou conjointement, pourront consister à veiller 
au respect effectif des obligations en matière fiscale et de cotisations sociales, à 
redéfinir les priorités de dépenses ou à mettre en place une assiette de prélèvements 
plus large et suffisamment progressive.

(2) Aux fins de l’application de ces méthodes, les Membres devraient examiner 
la nécessité d’adopter des mesures pour prévenir la fraude ainsi que l’évasion fiscale 
et le non-paiement des cotisations sociales.

12. Les socles nationaux de protection sociale devraient être financés par des 
ressources nationales. Les Membres dont les capacités économiques et budgétaires 
sont insuffisantes pour mettre en œuvre les garanties pourront rechercher une 
coopération et un appui au niveau international en complément de leurs propres 
efforts.

III. Stratégies nationales d’extension 
de la sécurité sociale

13. (1) Les Membres devraient formuler et mettre en œuvre des stratégies 
nationales d’extension de la sécurité sociale basées sur des consultations nationales, 
et ce par le biais d’un dialogue social effectif et d’une participation sociale. Les 
stratégies nationales devraient:
a) accorder la priorité à la mise en œuvre des socles de protection sociale en tant 

que point de départ pour les pays qui n’ont pas un niveau minimal de garanties 
de sécurité sociale et qu’élément fondamental de leurs systèmes nationaux de 
sécurité sociale;

b) chercher à assurer des niveaux plus élevés de protection au plus grand nombre 
possible de personnes et aussi rapidement que possible, reflétant les capacités 
économiques et budgétaires des Membres.

(2) A cette fin, les Membres devraient progressivement édifier et maintenir des 
systèmes de sécurité sociale complets et adéquats, cohérents avec les objectifs des 
politiques nationales et chercher à articuler les politiques de sécurité sociale avec les 
autres politiques publiques.

14. Lorsqu’ils formulent et mettent en œuvre les stratégies nationales d’extension 
de la sécurité sociale, les Membres devraient:
a) fixer des objectifs reflétant les priorités nationales;
b) identifier les lacunes et les obstacles en matière de protection;
c) chercher à combler ces lacunes par le biais de régimes appropriés et coordonnés 

de manière efficace, à caractère contributif, non contributif ou les deux, y compris 
en étendant les régimes contributifs existants à toutes les personnes concernées 
ayant une capacité contributive;

d) compléter la sécurité sociale par des politiques actives du marché du travail, 
y compris par la formation professionnelle ou d’autres mesures, selon qu’il 
convient;
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e) préciser les besoins financiers et les ressources, ainsi que les délais et les étapes 
pour la réalisation progressive des objectifs;

f) mieux faire connaître leurs socles de protection sociale et leurs stratégies 
d’extension et lancer des programmes d’information, y compris dans le cadre du 
dialogue social.

15. Les stratégies d’extension de la sécurité sociale devraient s’appliquer aux 
personnes relevant tant de l’économie formelle que de l’économie informelle, soutenir 
la croissance de l’emploi formel et la réduction de l’informalité, s’inscrire dans les 
plans de développement économique, social et environnemental des Membres et 
favoriser leur mise en œuvre.

16. Les stratégies d’extension de la sécurité sociale devraient assurer un appui 
aux groupes défavorisés et aux personnes ayant des besoins spécifiques.

17. Lorsqu’ils établissent des systèmes complets de sécurité sociale qui reflètent 
les objectifs, les priorités et les capacités économiques et budgétaires au plan national, 
les Membres devraient viser à assurer la gamme et le niveau des prestations prévus 
dans la convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme minimum), 1952, 
ou dans d’autres conventions et recommandations de l’OIT relatives à la sécurité 
sociale comportant des normes plus avancées.

18. Les Membres devraient envisager de ratifier la convention (no 102) concernant 
la sécurité sociale (norme minimum), 1952, dès que la situation nationale le permet. 
Les Membres devraient en outre envisager, selon le cas, de ratifier ou de donner effet 
à d’autres conventions et recommandations de l’OIT relatives à la sécurité sociale 
comportant des normes plus avancées.

IV. Suivi

19. Les Membres devraient effectuer un suivi des progrès réalisés dans la mise 
en œuvre des socles de protection sociale et dans la réalisation des autres objectifs 
des stratégies nationales d’extension de la sécurité sociale, par le biais de mécanismes 
appropriés définis à l’échelle nationale, y compris la participation tripartite avec les 
organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs ainsi que la consultation 
d’autres organisations pertinentes et représentatives de personnes concernées.

20. Les Membres devraient organiser régulièrement des consultations nationales 
afin d’évaluer les progrès accomplis et d’examiner des politiques en vue de la poursuite 
de l’extension horizontale et verticale de la sécurité sociale.

21. Pour les besoins du paragraphe  19, les Membres devraient régulièrement 
collecter, compiler, analyser et publier un ensemble adéquat de données, de 
statistiques et d’indicateurs de sécurité sociale ventilés, en particulier par sexe.

22. Lorsqu’ils formulent ou révisent les concepts, les définitions et la 
méthodologie utilisés pour produire des données, des statistiques et des indicateurs 
de sécurité sociale, les Membres devraient prendre en considération les orientations 
pertinentes fournies par l’Organisation internationale du Travail, en particulier la 
résolution concernant l’élaboration des statistiques de la sécurité sociale adoptée 
par la neuvième Conférence internationale des statisticiens du travail, selon qu’il 
convient.

23. Les Membres devraient mettre en place un cadre juridique visant à sécuriser 
et à protéger les informations personnelles privées enregistrées dans les systèmes de 
données de la sécurité sociale.
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24. (1) Les Membres sont encouragés à échanger des informations, des 
expériences et de l’expertise concernant les stratégies, les politiques et les pratiques 
en matière de sécurité sociale, entre eux et avec le Bureau international du Travail.

(2) Dans le cadre de la mise en œuvre de la présente recommandation, les 
Membres pourront solliciter l’assistance technique de l’Organisation internationale 
du Travail et d’autres organisations internationales pertinentes, compte tenu de leurs 
mandats respectifs.




